
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Mardi le 4 septembre 2007 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, monsieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux deux (2) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20070901
L=ordre du jour est présenté par le  maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 6 AOÛT 2007
No. 20070902

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 6 août 2007, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20070903

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes  à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070829 contenant 46 factures pour un montant total à payer de :
	13 247,56 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070904 contenant 13 factures pour un montant total à payer de :
	6 941,83 $

	· Journaux des salaires / Août 2007 :
	
	23,370,26 $

	-  rémunération brute des employés :
	16 917,86 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 497,74 $
	

	-  équipement de sécurité :
	44,80 $
	

	-  allocation non-imposable aux élus :
	748,91 $
	

	-  allocation non-imposable aux pompiers :
	726,00 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	959,72 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 475,23 $
	

	
Total des comptes à payer :
	43 559,65 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	625,00 $
	Somme payée dans le cadre du programme de fiscalité municipale des exploitations agricoles pour l=adaptation des progiciels de taxation effectuée afin de les rendre conformes aux nouvelles prescriptions législatives. À noter que les déboursés effectués à cette fin par notre municipalité ont été au montant total net de 1 613,85 $, soit 988,85 $ de plus que le montant accordé


Offre de publicité du journal Vision terre & Forêt
No. 20070904

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de publicité du journal mensuel Vision terre & Forêt dans la section spéciale de la prochaine édition du dit journal qui sera produite pour présenter les candidates à la huitième édition du Gala *Coup de Coeur+ organisé par le Syndicat des agricultrices du Bas-Saint-Laurent (SABSL - UPA), samedi le 22 septembre 2007 au Pavillon de la Jeunesse du quartier de Sainte-Blandine de Rimouski, cette activité ayant pour objectif de décerner à l=une des candidates en liste, le prix d=Agricultrice de l=année.

Formation Web par PG Govern (PGMegaGest)

Dans une lettre datée du 20 août 2007, madame Maryse Deschênes, directrice du service à la clientèle de PG Govern, invite les directeurs généraux à une formation dispensée par le Web touchant une série d=applications électroniques ainsi que de l=information sur les engagements financiers découlant du projet de Loi 21 adopté en juin dernier.


Le coût d=inscription par participant est 100,00 $, plus les taxes applicables.

No. 20070905

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue monsieur Gilles Lepage pour assister à cette dite formation.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski paie l=inscription pour cette formation s=élevant au montant de 100,00 $ par participant, plus les taxes applicables.

Programme de formation en gestion de la voirie municipale offerte par la FQM en collaboration avec le Ministère des Transports du Québec                         


Dans son *Programme de formation en gestion de la voirie municipale+ pour l=automne 2007, la Fédération Québécoise des Municipalités offre en collaboration avec le Ministère des Transports du Québec trois (3) modules de formation, soit :


1) 
Drainage du réseau routier ;


2) 
Préparation de devis pour appel d=offres et surveillance des travaux ;


3) 
Entretien régulier de la chaussée ;


Le coût d=inscription par participant membre de la FQM, est de :


-
Module 1 : 390,00 $ ;


-
Module 2 : 290,00 $ ;


-
Module 3 : 390,00 $ ;


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique que l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge a démontré un intérêt pour le module 1 qui sera dispensé, pour le lieu le plus proche de chez nous, à Québec, les 20 et 21 novembre prochain, impliquant donc des frais de déplacement importants (Hébergement, repas et automobile).

No. 20070906

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à cette offre de formation offerte par la Fédération Québécoise des Municipalités en collaboration avec le Ministère des Transports du Québec dans son *Programme de formation en gestion de la voirie municipale+ pour l=automne 2007 et ceci en raison que les frais de déplacement (Hébergement, repas et automobile) sont jugés trop élevés puisque le cours le plus proche est dispensé seulement à Québec.  


Ainsi, il est convenu d=attendre qu=un tel cours soit dispensé en région avant d=analyser la pertinence ou non d=y déléguer notre inspecteur municipal.

Formation sur l=établissement d=un plan de sécurité incendie pour une résidence pour personnes âgées                                                                      


Dans un message reçu en août 2007, l=Association des Chefs en Sécurité Incendie du Québec (ACSIQ), offre une formation sur l=établissement d=un plan de sécurité incendie pour une résidence pour personnes âgées.


Il s=agit d=une formation s=adressant aux membres de services en sécurité incendie et pour laquelle notre chef, monsieur Francis Lavoie a démontré un intérêt.


Pour le Bas-Saint-Laurent, la formation sera dispensée à Matane à l=automne 2007.


Le coût d=inscription par participant est 100,00 $, plus les taxes applicables, incluant le repas du midi ainsi que les pauses santé. Les coûts de documentation sont assumés par le ministère de la Sécurité publique du Québec.

No. 20070907

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, suite à un avis verbal favorable de monsieur Louis Pageau, directeur du Service en sécurité incendie de la MRC de Rimouski-Neigette, autorise le directeur du Service en sécurité incendie de notre municipalité, monsieur Francis Lavoie, à suivre cette dite formation.


Il est de plus résolu que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski s=engage ainsi à payer les frais d=inscription inhérents à cette dite formation selon le coût mentionné précédemment.


Il est également résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser, à son délégué, les frais de déplacement (Automobile et repas du midi) relatifs à cette formation, le tout selon les tarifs en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

Programme de formation pour les élus offert par la FQM à l=automne 2007

Dans son *Programme de formation pour les élus+ pour l=automne 2007, la Fédération Québécoise des Municipalités offre plusieurs modules de formation sur divers sujets.


Ces formations sont accréditées donnant des Unités d=Éducation Continue (UEC) menant à un diplôme d=administrateur municipal décerné à tout élu ayant obtenu 5,6 UEC.


Des informations additionnelles sur ces formations, sur les coûts d=inscription ainsi que sur les endroits des formations, sont disponibles dans la documentation jointe en annexe.

No. 20070908

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant à ces formations et ceci en raison qu=aucun élu n=a démontré un intérêt en ce sens ou n=a pas la disponibilité nécessaire à cette fin.

Inondations à Rivière-au-Renard - La FQM et l=UMQ invitent le monde municipal à participer à la collecte de fonds de la Croix-Rouge                        

Dans des communiqués émis le 27 août 2007, la Fédération Québécoise des Municipalités ainsi que l=Union des Municipalités du Québec invitent le monde municipal à participer à la collecte de fonds de la Croix-Rouge suite aux inondations survenues à Rivière-au-Renard lors du sinistre survenu le 8 août dernier.


La collecte, ayant comme objectif 2,5 millions $ vise l=aide directe pour combler les besoins essentiels ainsi que la reconstruction.


La Croix-Rouge fournit un premier montant de 500 000 $ provenant du Fonds de la Solidarité.

No. 20070909

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise un don de 250,00 $ à la Croix-Rouge Canadienne pour leur collecte de fonds suite aux inondations survenues à Rivière-au-Renard lors du sinistre survenu le 8 août dernier et en autorise le paiement dès que possible.

Rencontre d=information par BPR-Infrastructure inc. - Nouvelle technologie de compostage                                                                                                      


Dans une lettre datée du 14 août 2007, monsieur Jean D=Amours, directeur du développement des affaires de BPR-Infrastructure inc., offre aux élus et directeurs généraux, la possibilité d=assister à une rencontre d=information sur une nouvelle technologie de compostage.


Cette firme entend donc proposer à la Région du Bas-Saint-Laurent, un projet d=une usine de compostage à la fine pointe de la technologie.


Cette rencontre a lieu à Rimouski, jeudi le 13 septembre 2007 à compter de 18 heures à l=Hôtel Rimouski (225, boulevard René-Lepage Est).

No. 20070910

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue messieurs Gilles Lepage et Patrick April pour assister à cette dite rencontre d=information dispensée par BPR-Infrastructure inc.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser à ses délégués les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette session d=information, selon le tarif en vigueur, le tout sur présentation des pièces justificatives.  Il est à noter que le déplacement devra se faire en co-voiturage pour cette activité.

Assemblée générale annuelle de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent 

No. 20070911

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à l=assemblée générale de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent qui se tiendra samedi le 20 octobre 2007 à compter de 14 h 30 au Complexe culturel Joseph-Rouleau de Matane, précédée de d=autres activités organisées par cet organisme débutant à 9 h 30.

Demande d=appui en rapport avec le développement éolien sur le territoire de la MRC de Rimouski-Neigette                                                                           

No. 20070912
ATTENDU
QUE dans une télécopie datée et reçue le 16 août 2007, monsieur Gilbert Pigeon, préfet de la MRC de Rimouski-Neigette, demande l=appui des municipalités en rapport avec le développement éolien sur le territoire de ladite MRC et soumet à cet effet, un projet de résolution dont une copie est jointe en annexe ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie des résolutions numéros 07‑142 et 07‑143 adoptées le 8 août dernier par le conseil des maires de la MRC de Rimouski-Neigette, ces résolutions touchant les projets de développement éolien sur le territoire de ladite MRC ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal est d=avis que le développement éolien devrait se faire dans les secteurs permis sur le territoire de la MRC de Rimouski-Neigette, en fonction des règles à respecter, et cela peu importe l=entreprise agissant comme promoteur d=un tel projet ; 

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne se prononce pas pour l=instant, sur la demande d=appui du préfet de la MRC de Rimouski-Neigette, monsieur Gilbert Pigeon, dans ce dossier.

Consultation de la région du Bas-Saint-Laurent - Côte Nord - Gaspésie par l=honorable Céline Hervieux-Payette, Leader de l=opposition au Sénat            


Dans une lettre datée du 21 août 2007, l=honorable Céline Hervieux-Payette, Leader de l=opposition au Sénat, invite le maire Gaston Noël à participer à une *Consultation de la région du Bas-Saint-Laurent - Côte Nord - Gaspésie+ qui se tiendra à l=Hôtel de ville de Rimouski, vendredi le 7 septembre 2007 à compter de 9 h 00.


Le coût d=inscription est de 10,00 $, couvrant les frais inhérents à la consultation.


Au cours de cette consultation, quatre thèmes seront abordés, soit : Prospérité économique, Environnement et développement durable, Justice sociale et La place du Canada dans le monde.

No. 20070913

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant à cette consultation.

Service *Internet haute vitesse+ du Bic

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie de la résolution numéro 2007‑AO‑147 de la Municipalité du Bic, par laquelle le conseil municipal demande à Cogeco et à Telus de faire en sorte que tous les résidents du Bic puissent bénéficier du service *Internet haute vitesse+.

Demande de maintien du nombre suffisant de classes pour les élèves domiciliés au Bic                                                                                               


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie de la résolution numéro 2007‑AO‑146 de la Municipalité du Bic, par laquelle le conseil municipal demande à la Commission scolaire des Phares de maintenir un nombre suffisant de classes pour les élèves domiciliés au Bic.

Loi sur la qualité de l=environnement - Frais exigibles pour les certificats d=autorisation                                                                                                     


Dans une lettre datée du 15 août 2007, monsieur Denis Bergeron, conseiller en recherche et politique pour la Fédération Québécoise des Municipalités, accuse réception de notre résolution numéro 20070304 relative aux Frais exigibles pour les certificats d=autorisation demandés par les municipalités en vertu de la Loi sur la qualité de l=environnement, et indique que la FQM appuie notre démarche et qu=elle fera les représentations nécessaires afin que ce projet de tarification des actes administratifs du Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec ne soit mis en oeuvre au détriment des intérêts des municipalités.

Telus : Tarifs téléphoniques des services de résidence de base dans les zones rurales


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal, une lettre datée du 3 juillet 2007, de madame Nancy Gauthier, du service à la clientèle du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC), qui accuse réception de la résolution numéro 20070625 adoptée par le conseil municipal le 3 juin dernier concernant l=augmentation des tarifs téléphoniques des services de résidence de base dans les zones rurales, et nous indique les critères pouvant faire réviser, annuler ou modifier une décision de cet organisme qui sont :


1) 
une erreur de droit ou de fait ;


2) 
une modification fondamentale des circonstances ou des faits depuis la décision ;


3) 
le défaut de considérer un principe de base qui avait été soulevé au cours de la procédure initiale ;


4) 
un nouveau principe découlant de la décision ;


tout en indiquant la procédure à suivre si nous voulons déposer une demande officielle à cet effet.


De plus, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie de la résolution numéro 2007‑138 de la Municipalité de Saint-Valérien, étant une résolution similaire à celle adoptée par notre municipalité pour ce dossier.

Mise en oeuvre des dispositions du projet de Loi numéro 56 concernant le transport adapté et les municipalités non desservies au 17 décembre 2004   


Dans une lettre datée du 3 août 2007, madame Mélissa Tessier, agente de secrétariat pour l=Office des personnes handicapées du Québec, nous fait part des obligations des municipalités locales concernant la mise en oeuvre des dispositions du projet de Loi numéro 56 concernant le transport adapté pour les municipalités non desservies au 17 décembre 2004.


Ainsi, cet organisme désire faire le point sur la situation des services en transport adapté disponibles dans notre municipalité et par conséquent, désire en être informé.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique que ce dossier devait être piloté par la MRC de Rimouski-Neigette pour l=ensemble de ses municipalités concernées et ceci simultanément avec le dossier de transport collectif. Il ajoute qu=après communication avec madame Louise Audet, directrice générale de ladite MRC, celle-ci confirme que bien que certaines étapes ont été franchies, il reste encore du travail à faire avant que ce dossier se réalise. De plus, à la demande de monsieur Lepage, madame Audet préparera un résumé des étapes franchies dans le dossier de transport adapté et collectif jusqu=à présent, lequel document sera transmis aux municipalités concernées. Enfin, madame Audet, devrait en principe, relancer ce dossier pour qu=il soit complété et mis en fonction dans le meilleur délai.

*Programme de formation en prévention+ offert par la MMQ

Dans son *Programme de formation en prévention+ pour l=automne 2007, la Mutuelle des Municipalités du Québec offre des formations gratuites sur les thèmes suivants :


1) 
Règlement sur l=évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (15-16-17 octobre 2007) ;


2) 
Captage de l=eau souterraine (18 octobre 2007) ;


3) 
Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables (19 octobre 2007) ;


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique que l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge a démontré un intérêt pour ces formations qui impliquent des frais de déplacement d=une certaine importance (Hébergement, repas et automobile).

No. 20070914

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à cette offre de formations gratuites offertes par la Mutuelle des Municipalités du Québec et ceci en raisons que les frais de déplacement (Hébergement, repas et automobile) sont jugés trop élevés, puisque ces cours sont dispensés à Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine.


Ainsi, il est convenu d=attendre que ce genre de cours soit dispensé en région avant d=analyser la pertinence ou non d=y déléguer notre inspecteur municipal.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Algues bleues et accès public au Lac Neigette

Le maire, monsieur Gaston Noël, donne les orientations du conseil municipal concernant les algues bleues et l=accès public au Lac Neigette qui se résument comme suit :


- 
Le conseil municipal désire maintenir l=accès public au Lac Neigette ;


- 
Concernant les algues bleues, ce dossier relevant du Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec, le conseil laisse donc à ce dit ministère l=application de la réglementation inhérente en cette matière ;


- 
Le conseil municipal donne son appui à la formation d=un comité de suivi ayant pour objet la préservation environnementale du Lac Neigette de même que pour un suivi attentif concernant les activités s=y déroulant.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois d=août 2007 contenant trois (3) dossiers du numéro 013 au numéro 015.

TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES FACTURÉS PAR RAYMOND, CHABOT, GRANT, THORNTON POUR LA VÉRIFICATION RELATIVE AUX NOUVELLES NORMES DE VÉRIFICATION ÉDICTÉES PAR L=INSTITUT CANADIEN DES COMPTABLES AGRÉÉS, POUR L=EXERCICE FINANCIER 2006 
No. 20070915
ATTENDU
QUE la firme de comptables agréés, Raymond Chabot Grant Thornton, a déposé une soumission datée du 1er mars 2006 pour les travaux de vérification des états financiers de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour les exercices terminés le 31 décembre des années 2006, 2007 et 2008, cette soumission comportant un prix fixe annuel pour les services à fournir ;

ATTENDU
QUE cette soumission a été acceptée par le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, par la résolution numéro 20060327 adoptée lors de la session ordinaire tenue le 6e jour du mois de mars 2006, et ceci telle que présentée ;

ATTENDU
QUE lors d=une rencontre tenue le 2 février 2007, monsieur Michel Cavanagh, CA de ce cabinet, a rencontré le maire, monsieur Gaston Noël, ainsi que le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour expliquer qu=en vertu des nouvelles normes édictées par l=Institut Canadien des comptables agréés, il y aurait  pour l=exercice financier 2006 ainsi que les exercices suivants, des travaux supplémentaires pour la vérification des états financiers de la Municipalité et par conséquent une surcharge pour ces travaux ;

ATTENDU
QUE ces nouvelles normes sont édictées par l=Institut Canadien des comptables agréés et non par une nouvelle Loi ou directive gouvernementale, de sorte que la firme de comptables agréés, Raymond Chabot Grant Thornton, aurait dû prévoir ce genre de situation dans sa soumission déposée le 1er mars 2006 ;

ATTENDU
QUE cette situation, aurait dû être dévoilée au moment du dépôt de la soumission ;

ATTENDU
QUE la firme de comptables agréés, Raymond Chabot Grant Thornton, a donc facturé une surcharge de 890,00 $, plus les taxes applicables (Donc un total de 1 014,15 $), pour les travaux supplémentaires en vérification pour l=exercice financier 2006, le tout relativement aux nouvelles normes de vérification édictées par l=Institut Canadien des comptables agréés ;

ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, dans une résolution adoptée le 7 mai dernier, a décidé de ne pas payer cette dite surcharge sous prétexte qu=il croit que le prix fourni lors d=une soumission doit être respecté tel que produit et approuvé par le conseil municipal et ceci afin ne pas créer de précédent permettant à d=autre(s) fournisseur(s) ou entrepreneur(s) faisant affairer avec la municipalité de demander la réouverture de leur(s) entente(s) ou contrat(s) en cours de réalisation lors de changement(s) non demandé(s) par la municipalité et/ou non exigé(s) par une Loi gouvernementale ;

ATTENDU
QUE la firme de comptables agréés, Raymond Chabot Grant Thornton, dans une lettre datée du 9 juillet 2007 et signée par monsieur Frédéric Gauthier, CA et associé directeur, demande le paiement complet des frais supplémentaires chargés, et ceci en raison qu=ils ont dû agir ainsi pour pouvoir signer un rapport des vérificateurs sans réserve pour notre organisme et avec en plus pour raison qu=au moment de la soumission la surcharge d=honoraires pour ces services supplémentaires n=était pas connue ;

ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, est d=avis, qu=après analyse de tous ces éléments, il ne doit toujours pas donner suite à la surcharge d=honoraires demandées par cette firme de comptables agréés ; 

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski rejette la demande (Lettre datée du 9 juillet 2007) de la firme de comptables agréés,  Raymond, Chabot, Grant, Thornton, et par conséquent maintient sa décision de ne pas payer la surcharge d=honoraires demandées pour les travaux de vérification supplémentaires effectués en vertu des nouvelles normes de vérification édictées par l=Institut Canadien des comptables agréés à compter de l=exercice financier 2006.

OFFRE D=ADHÉSION AU CONSEIL RÉGIONAL DE L=ENVIRONNEMENT DU BAS-SAINT-LAURENT

No. 20070916

Après analyse de l=offre d=adhésion au Conseil de l=environnement du Bas-Saint-Laurent et après discussion, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski n=adhère pas pour l=instant, à cet organisme et ceci en raison que notre municipalité n=a jamais eu de frais à payer pour faire partie de ce regroupement, a toujours reçu les informations et les communiqués diffusés par cet organisme et continuera de les recevoir.


Toutefois, le conseil municipal se réserve le droit de réviser la présente décision dans ce dossier, s=il le juge à propos.

BAIL DE LOCATION D=UN LOCAL POUR REMISAGE DE BIENS ET D=ARTICLES DIVERS / GUY DIONNE                                                             

No. 20070917

Comme le directeur général, monsieur Gilles Lepage, n=a pu avoir de communication à ce jour avec monsieur Guy Dionne concernant le présent point à l=ordre du jour, il est donc proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que ce point soit reporté à une prochaine session et ceci afin d=obtenir les informations requises pour son traitement.

BAIL DE LOCATION D=UN LOCAL AVEC LE CLUB DES 50 ANS ET PLUS (ÂGE D=OR) DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI                                        

No. 20070918

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, que le bail de loca​tion d'un local en vigueur actuellement avec le Club des 50 ans et plus (Âge d'Or) de Saint-Narcisse-de-Rimouski soit renouvelé pour la période du 1er jan​vier au 31 décem​bre 2008 selon les mêmes conditions que l=année précédente.


Il est donc de plus résolu à l=unanimité que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soit mandaté pour aviser cet organisme en ce sens.

RÈ​GLEMENT PORTANT LE NUMÉRO 280 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AQUEDUC, D=ÉGOUTS ET DE VOIRIE, POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES, ET UN EMPRUNT DE 957 500 $ À CETTE FIN+                          
Rencontre de coordination pour la réalisation des travaux de la APhase I@
No. 20070919.1
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, donne un compte rendu verbal de la rencontre tenue jeudi le 30 août dernier au bureau de l=ingénieur monsieur Serge Ruest de BPR Groupe-Conseil, conjointement avec l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge ;

ATTENDU
QUE, d=un commun accord, il est proposé que la réalisation de la APhase I@ des travaux prévus dans le cadre du règlement numéro 280 pour le développement de la zone de maisons mobiles se fasse en régie sous l=autorité de l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, avec la supervision et une aide technique fournie par la firme BPR et ceci compte tenu que les plans ont été conçus en ce sens ; 

ATTENDU
QUE cette façon de procéder permettrait de débuter lesdits travaux au début du mois d=octobre 2007 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son accord pour la réalisation des travaux de la APhase I@ dans le cadre du règlement de la zone de maisons mobiles, le tout tel que proposé précédemment.

Services de BPR Groupe-Conseil
No. 20070919.2

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de BPR Groupe-Conseil pour les services suivants à obtenir dans le cadre des travaux de réalisation de la APhase I@ pour le projet de développement de la zone de maisons mobiles (Règlement numéro 280), le tout conformément aux dispositions de la lettre datée du 30 août 2007 signée et transmise par l=ingénieur monsieur Serge Ruest :


 
Assistance technique pour soumission ;


 
Surveillance bureau ;


 
Surveillance chantier ;


 
Dépenses pour surveillance.

POMPE À RÉPARER POUR LA STATION DE POMPAGE DES EAUX USÉES

No. 20070920
ATTENDU
QUE la deuxième des pompes servant au refoulement des eaux usées jusqu=au site de traitement, est présentement inopérante et nécessite une réparation importante dont le coût est estimé à 10 701,10 $, taxes incluses, par Moteurs Électriques B.V. inc. de Rimouski (Soumission # 2329) ;

ATTENDU
QU>une pompe neuve de ce type vaut environ 21 798,64 $, taxes incluses, frais de transport en sus, le tout selon le prix obtenu du même fournisseur ;

ATTENDU
QUE la réparation proposée par Moteurs Électriques B.V. inc.  assurerait, à notre pompe usagée à faire réparer, une durée de vie très intéressante par rapport au coût d=achat d=une pompe neuve de la même catégorie ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  :

1) 
Accepte la soumission numéro 2329 produite par Moteurs Électriques B.V. inc. au prix de  10 701,10 $, taxes incluses, pour la réparation de la deuxième pompe servant au refoulement des eaux usées jusqu=au site de traitement, et autorise la réalisation de ces travaux ;

2) 
Autorise les réaménagements budgétaires suivants :
	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget avant modification
	Modification
	Budget après modification

	02-414-00-649 Eaux usées - Réparations & remplacements d=équipements
	5 000 $
	6 000 $
	11 000 $

	01-211-10-000 Taxe foncière générale
	‑503 674 $
	‑1 200 $
	‑504 874 $

	03-300-00-000 Surplus non affecté - Aqueduc & égout domestique
	‑11 000 $
	‑4 800 $
	‑15 800 $

	TOTAL BALANCE :
	‑509 674 $
	0 $
	‑509 674 $


DOSSIER LOISIRS
Départ du technicien en loisirs, monsieur Jean-Philippe Angers
No. 20070921
ATTENDU
QUE monsieur Jean-Philippe Angers a été engagé par la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski le 12 juin 2007 à titre de technicien en loisirs à temps partiel et que son emploi devait en principe, se terminer le 28 septembre 2007 ;

ATTENDU
QUE celui-ci s=est trouvé un emploi à temps plein à l=UQAR et désire par conséquent, terminer son emploi à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski le plus tôt possible ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de mettre fin au contrat de monsieur Jean-Philippe Angers, à titre de technicien en loisirs à temps partiel, étant convenu que la date de fin de son emploi est fixée au vendredi 24 août 2007.

Poste de technicien(ne) en loisirs
No. 20070922

Comme le directeur général, monsieur Gilles Lepage, n=a pu avoir de communication à ce jour avec madame Julie McDermott concernant son intérêt et sa disponibilité pour occuper le poste de *Technicienne en loisirs+, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que ce point soit reporté à une prochaine session et ceci afin d=obtenir les informations requises pour son traitement.

Rapport sur les activités du terrain de jeux - été 2007
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique que comme il n=a pas encore reçu le rapport sur les activités du terrain de jeux - été 2007 et que quelques éléments manquent pour la production de l=état financier se rapportant à ce service, ce point doit donc être reporté à une prochaine session.

Exploitation du local des Sports et loisirs pour la saison 2007-2008
No. 20070923

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de madame Françoise Martin demeurant au 89‑2, chemin de l=Écluse, à Saint-Narcisse-de-Rimouski, à titre de responsable du local des sports et loisirs pour la saison 2007‑2008, le tout selon les conditions termes du contrat numéro 2007-002, accepté tel que soumis par le directeur général, monsieur Gilles Lepage, étant convenu de plus que la date de début des activités devra se situer vers la fin du mois d=octobre ou au maximum au début du mois de novembre 2007 et sera fixée définitivement par le directeur général après que celui-ci ait rencontré madame Martin.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël et le directeur général, monsieur Gilles Lepage, sont mandatés pour et au nom de la municipalité à signer le contrat d=engagement à intervenir entre les parties, ainsi que tous documents accessoires nécessaires à cette fin.

Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007-2008
No. 20070924

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate son directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour préparer et publier un appel d=offres visant à faire faire l=entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007-2008, le tout selon les mêmes conditions que l=an dernier.

ENTRETIEN EN HIVER DE CERTAINES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES                                                                                                  

Appel d=offres pour le déneigement des chemins
No. 20070925
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, transmet à chacun des membres du conseil municipal, une copie du procès-verbal de l=ouverture des soumissions reçues pour l=entretien des chemins en hiver, pour les saisons 2007‑2008, 2008‑2009 et 2009‑2010 (Référence devis numéro 2007-01), lequel rapport montre qu=une (1) seule soumission a été reçue pour les travaux projetés, soit celle de l=entreprise suivante, au montant identifié ci-après, le tout pour les trois (3) ans, ce montant excluant les taxes applicables :

· 405 914,01 $ par Anicet Proulx inc. de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

ATTENDU
QUE la plus basse soumission est donc celle produite par l=entreprise Anicet Proulx inc. au montant de 405 914,01 $ et est jugée conforme aux exigences du devis numéro 2007‑01 ;

ATTENDU
QUE le prix soumis est de 28,6 % (+90 285,61 $) supérieur au contrat précédent qui couvrait les années 2004‑2005, 2005‑2006 et 2006‑2007 ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal a demandé une rencontre avec le président de l=entreprise Anicet Proulx inc. soit, monsieur Laurent Proulx, et qu=en raison de circonstances incontrôlables, celui-ci n=a pu se présenter à la rencontre qui avait été fixée ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski reporte donc le présent point à une prochaine session.

Déneigement des terrains
No. 20070926

Comme la rencontre avec monsieur Laurent Proulx, président de l=entreprise Anicet Proulx inc. n=a pu être tenue avant la tenue de la présente assemblée, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski reporte le présent point à une prochaine session.

Déneigement du chemin d=accès et du site de dépôt en tranchée
No. 20070927

Comme la rencontre qui devait avoir lieu avec monsieur Laurent Proulx, président de l=entreprise Anicet Proulx inc. n=a pu être tenue avant la tenue de la présente assemblée, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski reporte le présent point à une prochaine session.

Déneigement de la route de la Réserve-de-Rimouski
No. 20070928
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 12 juillet 2007, la municipalité de Saint-Marcellin demandait à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski de renouveler le contrat de déneigement de la route de la Réserve-de-Rimouski pour une saison de plus, soit pour 2007‑2008, sans toutefois en préciser ses conditions, le tout afin de permettre de voir quels seront les développements qui surviendront dans le dossier du TNO du Lac-Huron ;

ATTENDU
QUE dans une seconde lettre datée du 22 août 2007, la municipalité de Saint-Marcellin précise cette fois qu=une seule condition serait changée soit le prix demandé qui est de 4 500,00 $, sans taxe ;

ATTENDU
QUE suite à une négociation verbale entre le maire de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, monsieur Gaston Noël, et le maire de la municipalité de Saint-Marcellin, monsieur Sarto Roy, ceux-ci se sont entendus et en sont venus à une entente à l=effet que le prix demandé soit ramené à 4 200,00 $, sans taxe ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de renouveler le contrat de déneigement de la route de la Réserve-de-Rimouski pour une saison de plus avec la municipalité de Saint-Marcellin, soit pour 2007‑2008, le tout pour le prix de total de 4 200,00 $, sans aucune taxe (Non applicable), étant convenu que les conditions à respecter ainsi que les services à fournir sont ceux décrits dans le devis numéro 2004‑06 et que l=article 7.4 dudit devis doit maintenant se lire comme suit :

*7.4
MODALITÉS DE PAIEMENT
Le paiement est effectué en deux (2) versements par saison, lesquels sont établis et payables comme suit : 

Saison 2007-2008 :
Date du paiement      Versement  Pourcentage (%)
1er décembre 2007
1er
50%

31 mars 2008
2e
50%+
Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise la conclusion du contrat (Numéro 2007-003) à intervenir dans ce dossier avec la municipalité de Saint-Marcellin et par conséquent autorise le maire, monsieur Gaston Noël, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer ledit contrat pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, ainsi que tous documents accessoires nécessaires à cette fin.

PROGRAMME DE FORMATION DE L=ADMQ - AUTOMNE 2007
No. 20070929

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame  Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise et délègue monsieur Gilles Lepage, directeur général et secrétaire-trésorier, pour suivre les formations suivantes offertes par l=Association des Directeurs Municipaux du Québec à l=automne 2007, soit :

· Cours intitulé *La communication écrite, un outil de gestion efficace+, au coût de 150,00 $, plus les taxes applicables, soit un montant total de 170,92 $, lequel cours est dispensé à Rivière-du-Loup le 8 novembre 2007 ;

· Cours intitulé *Eau potable : Enjeux, obligations et responsabilités+, au coût de 140,00 $, plus les taxes applicables, soit un montant total de 159,53 $, lequel cours est dispensé à Rimouski le 14 novembre 2007. 

Il est également résolu à l=unanimité que la municipalité autorise et paie les frais d=inscription à ces cours, selon les tarifs mentionnés précédemment.

Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser à monsieur Lepage les frais de déplacement (Repas et automobile) relatifs à ces cours, le tout selon les tarifs en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

DEMANDE POUR LA DÉSIGNATION D=UN NOM DE CHEMIN PRIVÉ SITUÉ DU CÔTÉ SUD DU LAC POINTU                                                                     

No. 20070930
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 25 juin 2007, monsieur Adalbert Proulx s=adresse au conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour faire officialiser la désignation d=un nouveau chemin privé situé sur le lot numéro 3‑A‑P du Rang VII du Canton Duquesne, lequel chemin est situé entre la montée de la Baie et le Lac Pointu, et suggère que le nom de ce nouveau chemin soit *Montée de la butte+ ;

ATTENDU
QU>en vertu des dispositions de la réglementation municipale, une nouvelle rue peut être ouverte dans le secteur concerné (Zone numéro 29 du Plan de Zonage numéro 1) mais doit cependant respecter, entre autres, les conditions suivantes soit :

1 Être cadastrée ;

1 Être d=une largeur minimale de quinze (15) mètres (49,21 pieds) ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable à acquiescer à cette demande en autant que les dispositions décrites précédemment soient préalablement respectées ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski suspende l=analyse de cette demande jusqu=à ce que le plan de cadastre de la nouvelle rue à désigner lui soit fourni en conformité avec les dispositions de la réglementation municipale en vigueur.

DEMANDE DE SERVICES À HYDRO-QUÉBEC POUR LE BRANCHEMENT DE NOUVELLES LAMPES DE RUE                                                                

No. 20070931

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande à Hydro-Québec d=effectuer les travaux suivants sur le réseau des lampes de rues de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, le tout selon le croquis 10015‑20070904‑1 :

· Effectuer le branchement d=un (1) luminaire au sodium 100 watts, dans le poteau numéro M5D5H d=Hydro-Québec, situé en bordure de la route de l=Église près du coin Sud-Est du terrain du cimetière ;

· Effectuer le branchement d=un (1) luminaire au sodium 100 watts, dans le poteau numéro 3000 / 370 d=Hydro-Québec, situé à l=intersection du chemin Duchénier et de la route de  Fond-d=Ormes.
MUTUELLE DE PRÉVENTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL
No. 20070932
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a reçu quelques offres pour changer de Mutuelle de prévention en santé et sécurité au travail et ceci en raison que l=actuelle mutuelle gérée par le Groupe AST est non performante et nous occasionne par le fait même des frais additionnels ;

ATTENDU
QU>en changeant de mutuelle, il appert que certaines économies pourraient être réalisées ;

ATTENDU
QUE la date limite pour fournir les documents requis permettant le changement de Mutuelle de prévention en santé et sécurité au travail pour l=année 2008 est le 27 septembre 2007 ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal ne dispose pas de toutes les informations requises pour prendre immédiatement une décision dans ce dossier ;

ATTENDU
QU>il serait très intéressant d=avoir une rencontre avec un représentant de la Commission de la Santé et de la Sécurité du Travail (CSST) pour obtenir toutes les informations pertinentes dans ce dossier et ainsi permettre la prise d=une décision éclairée ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande une rencontre à ce sujet dans le meilleur délai avec un représentant de la Commission de la Santé et de la Sécurité du Travail (CSST).

Il est de plus résolu à l=unanimité que le directeur général, monsieur Gilles Lepage soit chargé de planifier cette dite rencontre.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20070933

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 55.
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